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Accessibilité du métro
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Métro / Handicapés 

50 M$ pour 5 ascenseurs 

(Journal de Montréal) Hubert Roy

Le Journal de Montréal 

Le métro de Montréal envisage de creuser cinq ascenseurs dans ses stations de métro pour en faciliter l'accès aux personnes à mobilité réduite, ce qui pourrait coûter plus de 50 M$. 

Ceux-ci s'ajouteraient aux trois stations de métro de Laval, qui auront des ascenseurs dès leur mise en fonction. 

«Le projet est sur la table et il faut résoudre certains défis techniques», indique Isabelle Tremblay, porte-parole de la STM. 

Le gouvernement du Québec prévoit d'ailleurs puiser des fonds pour ce projet dans sa Politique québécoise de transport collectif. 

«C'est un dossier qui avance bien et il faut s'attarder aux questions de creusage, car il ne faut pas fragiliser les stations», souligne Johanne Fortin, responsable du dossier du métro à l'Office des personnes handicapées du Québec. 

Complètement accessible en 2014? 

Mathilde Le Bouëdec, directrice générale du Regroupement des usagers en transport en commun, estime toutefois qu'il faudra attendre en 2014 pour voir un métro accessible à Montréal. 

«Les ascenseurs pourraient être prêts en 2010 et les nouveaux wagons devraient être livrés en 2014. Il y aura donc une période de transition de quatre ans entre les deux, ce qui pourrait être long», fait-elle remarquer. 

Richard Bergeron, chef de Projet Montréal, croit qu'il faut trouver de nouvelles sources de financement pour réaliser un tel projet. 

«C'est une bonne idée de rendre le métro plus accessible, mais ce n'est peut-être pas la priorité première. Il faudrait financer un tel projet avec des postes de péage autour de Montréal ou de la taxation sur les stationnements», indique-t-il. 

Financer avec de l'argent neuf 

Normand Parisien, directeur de Transport 2000 Québec, voit d'un bon oeil les intentions de la STM, mais avertit qu'elles devront être financées par de l'argent neuf. 

«Il ne faudra pas déshabiller Pierre pour habiller Jacques. On ne peut pas être contre un tel projet, mais il faudra s'assurer qu'il sera accompagné de tous les services nécessaires dont les personnes à mobilité réduite ont besoin», avertit-il. 

De son côté, Luc Forget, de l'organisme Ex Aequo, croit que rendre le métro plus accessible «donnera plus d'autonomie aux personnes à mobilité réduite, vu qu'utiliser le transport adapté demande de prendre rendez-vous à l'avance.» 

La Société de transport de Montréal doit également trouver une solution pour que les usagers à mobilité réduite puissent accéder aux wagons de métro, la dénivellation entre le plancher du quai et les wagons de métro étant d'environ 7 centimètres. 

Les handicapés et le métro 

Les 5 stations visées par la STM 

Berri-UQAM 

Bonaventure 

Côte-Vertu 

Henri-Bourassa 

Lionel-Groulx 

Les 3 stations adaptées à Laval 

Montmorency 

De la Concorde 

Cartier 

Les personnes à mobilité réduite à Montréal et Laval 

128 000 personnes sont à mobilité réduite à Montréal et 13 300 d'entre elles se déplacent en fauteuil roulant. 

À Laval, 24 000 personnes sont à mobilité réduite, dont 2 500 se déplacent en fauteuil roulant. 

Vivre avec la sclérose en plaques
Paru mardi 5 septembre  2006 sur Cyberpresse/La Tribune 
MARCHE DE L’ESPOIR

Sclérose en plaques: « il faut éviter d’imaginer le pire»

François Gougeon 

La Tribune

SHERBROOKE

«Vivre avec la sclérose en plaques c’est vivre avec une maladie qui est une vraie boîte à surprise. Je peux me coucher en forme et me lever le lendemain complètement handicapée… Mais il faut éviter d’imaginer le pire en vivant au maximum un jour à la fois. »

Claire Préfontaine a ainsi résumé mardi l’état dans lequel elle se retrouve depuis trois ans et demi, quand le cruel diagnostic est tombé, à l’effet que son système nerveux central était affecté par la sclérose en plaques.

« Quand on l’apprend, c’est un terrible choc. Dans mon cas, en 1992, il n’y avait aucun espoir que de régresser jusqu’à la fin. Mais heureusement, la recherche avance beaucoup. Il existe différents traitements pour atténuer les poussées et l’espoir est là d’un remède qui guérirait la maladie », a rajouté le président du chapitre estrien de l’Association de la sclérose en plaques, Luc Morneau.

Mme Préfontaine et lui étaient justement réunis mardi pour inviter les gens à participer dimanche prochain, 10 septembre, à la 10ième édition de la Marche de l’Espoir, visant à recueillir des fonds pour poursuivre la recherche face à cette maladie affectant plus de 1000 personnes en Estrie. 

Un quadriplégique en cours suprême 

Paru lundi  4 septembre  2006 sur Cyberpresse/Le Soleil  
Le lundi 04 septembre 2006

PARALYSÉ APRÈS UN SAUT EN EAU PEU PROFONDE

Un quadraplégique traîne ses amis en Cour suprême

Jean-François Néron

Le Soleil

Québec

Déjà débouté deux fois devant les tribunaux, un homme, devenu quadraplégique après avoir plongé dans deux pieds d’eau lors d’une soirée bien arrosée, demande maintenant à la Cour suprême de condamner les personnes avec qui il se trouvait lors de l’accident. Selon le demandeur, celles-ci auraient dû le protéger contre ses propres agissements en raison de son état d’ébriété avancé.

Dans la nuit du 25 au 26 juillet 1997, Claude Maltais, âgé de 30 ans, se rend à un chalet en bordure du lac Nairn à Saint-Aimé-des-Lacs, dans Charlevoix, pour terminer la soirée amorcée dans les bars. Il est alors accompagné des enfants de la propriétaire et de connaissances. Au cours de la nuit, M. Maltais décide de plonger du quai qui donne sur le lac. À la suite de ce plongeon effectué dans seulement deux pieds d’eau, il devient quadraplégique.

Dans une poursuite déposée en 2000, le demandeur estime, entre autres, que le quai n’était pas sécuritaire : notamment à cause de l’absence de garde-fou et d’avertissement sur la profondeur de l’eau. Dans un premier jugement rendu le 29 juin 2004, la juge Suzanne Hardy-Lemieux de la Cour supérieure écartait toute responsabilité de la propriétaire des lieux dans l’accident de M. Maltais.
Championnat du monde d’athlétisme
Paru mardi 5 septembre sur RDS.CA

L'or pour Dunkerley 

  Imprimer 

Mardi 05 septembre 2006 - ASSEN, Pays-Bas (NSC) - Jason Dunkerley, d'Hamilton, a remporté la première médaille d'or du Canada aux championnats du monde d'athlétisme pour les athlètes ayant un handicap, mardi, en gagnant le 1500 m masculin pour la déficience visuelle. 

Chantal Petitclerc, de Montréal, a ajouté une médaille d'argent au 100 m féminin en fauteuil roulant. Après trois jours de compétition, le Canada a six médailles (une d'or, trois d'argent et deux de bronze).

Au 1500 m masculin pour la déficience visuelle, Dunkerley et son guide Greg Dailey ont été patients et ont évité les problèmes dans une course tactique pour gagner en 4:22,18. Il s'agit d'un excellent retour pour Dunkerley, qui a été frappé par une voiture alors qu'il courait à Ottawa avec un ami en novembre dernier. Il a subi une fêlure à un péroné et des ligaments étirés à un genou. Il a subi une opération arthroscopique en mai dernier au genou.

«C'est fantastique de gagner, a dit Dunkerley, âgé de 29 ans, médaillé d'argent aux Jeux paralympiques en 2004. Plusieurs coureurs se sont retrouvés enfermés, mais nous avons réussi à l'éviter. Nous avons attendu aux 300 derniers mètres avant de porter notre attaque. C'est le genre de course que nous espérions.»

Dailey n'a pas été surpris de la victoire.

«Nous sommes venus avec l'objectif de remporter une médaille, a dit Dailey. Mais son récent entraînement et sa performance dans la ronde prélminaire ont montré qu'il avait une chance réaliste de gagner la course.»

Au 100 m féminin en fauteuil roulant pour les paraplégiques, Tatianna McFadden, des É.-U., a battu le record du monde pour remporter la médaille d'or en 16,31 seconds. Petitclerc, quintuple championne paralympique en 2004, a terminé deuxième de la finale regroupant huit femmes en 16,93.

Petitclerc a raté deux mois d'entraînement cette année à cause d'une maladie et elle a dit que cela a paru mardi.

«Dans ces conditions, je devrais être satisfaite, mais je suis, de toute évidence, déçue, a dit Petitclerc. Je ne viens pas à ces compétitions pour terminer deuxième. Je suis à 90 % de ma capacité de conditionnement et cela n'a pas été suffisant dans une épreuve comme celle-ci.»

Petitclerc s'est aussi qualifiée pour la finale du 800 m féminin en remportant sa demi-finale en 2:00,16. Diane Roy, de Sherbrooke, au Québec, a aussi remporté sa course pour se qualifier avec un temps de 1:58,17. Tracey Ferguson, de Toronto, a été éliminée.

«Ce qui sera important pour moi est de ne pas me mettre de pression parce que j'ai encore trois autres courses, a ajouté Petitclerc. Je dois continuer d'être agressive et positive.»

Les autres finalistes canadiens, mardi, ont été: Jacques Martin, de Sherbrooke, au Québec, quatrième au javelot masculin en fauteuil roulant; Brent Lakatos, de Dorval, au Québec, cinquième au 400 m masculin en fauteuil roulant; Stefanie Reid, de Thornhill, en Ontario, et Andrea Holmes, de West Vancouver, sixième et septième respectivement au saut en longueur féminin pour amputées; Courtney Knight, de Burnaby, en C.-B., porte-drapeau du Canada lors de la cérémonie d'ouverture de samedi, septième au saut en longueur féminin pour la déficience visuelle, et Mark Ledo, de Maple, en Ontario, 11e au 10 000 m masculin en fauteuil roulant.

En demi-finale du 800 m masculin en fauteuil roulant pour les quadraplégiques, André Beaudoin, de Montréal, et Dean Bergeron, de Québec, se sont tous deux qualifiés pour la finale en se classant troisième et quatrème dans leur course respective.

Carl Marquis, de Sherbooke, au Québec, et Josh Cassidy, de Port Elgin, en Ontario, ont été éliminés en demi-finale du 1500 m masculin en fauteuil roulant pour les paraplégiques. 

La Cour fédérale rend une décision en déficience auditive

Pour voir le texte complet de la décision

http://decisions.fct-cf.gc.ca/en/2006/2006fc971/2006fc971.html
Paru mercredi 6 septembre 2006 dans The Toronto Star

Fairness for the deaf

Sep. 5, 2006. 01:00 AM

Canadians are entitled to equal access to government, whether applying for a passport or participating in public hearings. 

So a recent Federal Court decision ordering Ottawa to provide and pay for sign-language interpretation for deaf and hard-of-hearing people in their interactions with the federal government, where required, is a welcome reminder that this sound principle applies to all citizens in Canada, regardless of their disability. 

The judgment was rendered in a case brought by the Canadian Association of the Deaf and four individuals who argued that a decision by Ottawa in 2001 to narrow its sign-language interpretation policy violated the Charter of Rights and Freedoms. 

Under the new rules, sign-language interpreters were still provided between civil servants and to deaf members of the public participating in public events conducted by the government. But decisions about providing interpreters for other meetings were left to individual departments. The court found they were ill prepared to offer sign-language interpretation. 

In one case, the executive director of the Canadian Association of the Deaf was denied a meeting with officials after being invited to participate in public policy consultations because the department lacked the funds for an interpreter. 

In another, two deaf consultants who had been contracted to provide workshops said the government cancelled one because it would not provide interpretation. The government claimed the workshop was scrubbed for lack of interest.

On the basis of these and other complaints, the court found the government's tightened sign-language interpretation policy violates the Charter of Rights because it discriminates against deaf people on the basis of their disability. As Justice Richard Mosley rightly pointed out, the government's denial of sign language services is comparable to a government building having no wheelchair ramp or elevator. "In each case, the disabled Canadian is physically barred from access to government," he said. 

Mosley ordered the government to provide and pay for interpreters "upon request, where a deaf or hard-of-hearing person receives services from or participates in programs administered by the Government of Canada and the nature of communication between the government and the person requires such services." 

He also ordered Ottawa do the same when it engages in policy consultations with non-governmental groups in which the deaf have an "identifiable interest" and in which sign language is required. 

With this ruling, the court has set the bar appropriately high. While Mosley observed "it is fundamental to an inclusive society that those with disabilities be accommodated when interacting with the institutions of government," he also recognized that means other than sign-language interpretation, such as writing or electronic media, could in some cases achieve that goal.

Some critics have suggested the court went too far in this ruling. 

But this decision is a positive one. It reinforces a principle with which all governments will increasingly have to come to grips as Canada's overall population ages and more of us become disabled.

Une école de Calgary refuse qu’un élève ayant des incapacités 

soit accompagné d’un chien d’assistance
Paru samedi 2 septembre 2006 dans The Toronto Star

School faces rights battle after banning disabled boy's dog

Sep. 2, 2006. 01:00 AM

CANADIAN PRESS

CALGARY—A school that has banned a disabled teen's service dog from the classroom is facing a human rights complaint by the youth's angry parents.

Cooper James, a Grade 11 student at Dr. E. P. Scarlett High School in Calgary, has spinal muscular dystrophy, and received a service dog from the Lions Foundation of Canada Dog Guides in June to increase his independence.

Kodak, a standard poodle, is trained to open doors, pick up dropped items and assist Cooper in standing after a fall. 

But he and his parents were told this week that Cooper won't be allowed to bring the dog to school when classes resume next week.

Cooper's mother, Eyvis James, said she has contacted a lawyer and is filing a complaint with the Alberta Human Rights Commission. 

"It shouldn't even be an issue. It's his right," she said. "We're going to take the Calgary Board of Education to task for this."

Cooper's condition is a degenerative neuromuscular disease. He also recently acquired an electric wheelchair, but the dog is still useful, his mother said.

"(The dog) just makes his whole life easier. If he drops his keys, for example, it takes him half an hour to get up out of his chair, bend down to pick up the keys (and) get back in the chair."

Cooper said he's frustrated with the response from the school board.

"People don't understand, and in a way, it's a bit depressing," said the 15-year-old. 

"Independence is very important for a disabled person."

Barb Kuester, a spokeswoman for the Calgary Board of Education, said dogs are not permitted on school property for the protection of students who may be allergic or fearful.

But she said the board may review the policy if the family provides written evidence from Cooper's doctor and the Lions Foundation of Canada Dog Guides that he requires the dog to be with him at all times.

"If it is in the best educational needs of this student ... we may consider making an exception," Kuester said. 

But the board could also deem an educational assistant to be sufficient classroom support for Cooper, she said.

Kuester added it's the first time to her knowledge the board of education has been asked to consider a service dog in the classroom.

Canadian Press

Paru mercredi 6 septembre 2006 dans The Toronto Star
Student's dog barred

How could the Calgary Board of Education be unaware that service dogs are not just for the blind?

Sep. 6, 2006. 01:00 AM

--------------------------------------------------------------------------------

School faces rights battle after banning disabled boy's helper

--------------------------------------------------------------------------------

Sept. 2.

I cannot believe that a principal and a board of education would be unaware that service dogs are not just for the blind. I would like to help with the evidence the board seems to need that Kodak is indeed a service dog.

My husband and I have been foster parents for puppies from the Lions Foundation in Oakville for many years. We were Kodak's foster parents. Kodak lived in our home until he was nearly a year old and went back to the Lions Foundation for his final training as a dog guide. 

We house-trained him, taught him all the basic skills a dog needs to have and were fortunate enough to live in a great small town where all the store owners allowed us to bring our "guide dog in training" into the store to fulfill that part of his training. We also took him to Peterborough where the mall allowed us to help Kodak get used to busier places and to the escalator and more stairs. 

I am a teacher and Kodak visited the school where I teach. I did not find one student who was afraid of this gentle dog. They loved his visits and enjoyed hearing about the "report cards" Kodak received from the Lions Foundation as his training progressed. Kodak, in turn, loved being busy and enjoyed his school visits. And, being a poodle, he does not shed. Plus, I understood poodles to be the best dog for those with allergies.

In June, Kodak graduated with Cooper James. My husband and I went to the graduation in Oakville. We could not have been prouder to see Kodak sitting quietly beside Cooper in his wheelchair. This pair were meant for each other. We heard that when Cooper would tour the area around the Lions Foundation building, he would have his motorized wheelchair going at a steady pace and Kodak would be running right alongside him, enjoying every minute. If Cooper dropped something, then Kodak was there to pick it up. Cooper told us that Kodak loves opening the washer and dryer and his mom quipped that now he could do his own laundry.

Cooper, his mom and Kodak were leaving the next day for Calgary. Air Canada recognized Kodak as a service dog and Cooper said thathe and Kodak would be given either the front row of seats or first class if there was an empty seat.

Shame on that principal and the Calgary Board of Education for demeaning Cooper in this way. Cooper is a bright, articulate boy. (He was even chosen by his graduating class to give the graduating speech.) He mentioned how much he was looking forward to high school and the independence Kodak would give him and this has been ruined by an unthinking person.

--------------------------------------------------------------------------------

Patricia Vatta, Norwood, Ont
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